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Objectifs

*Présenter le  programme qui s'adresse à tous les élèves, de la maternelle au lycée, 
et vise à promouvoir des relations respectueuses et l’égalité de considération et de 

dignité entre les femmes et les hommes.

Il contribue à la prévention du harcèlement, à la lutte contre les discriminations et 
toutes les formes de violence, dont les violences sexistes et sexuelles.

•Faire un bilan de ce qui a été réalisé en 2025 2026 au lycée 

* Amorcer un travail de réflexion sur la mise en œuvre de l’EVARS : 

éducation à la vie affective, relationnelle et à la sexualité dans notre établissement 
pour l’année 2026 2027

en disciplinaire et interdisciplinaire et séances spécifiques 



o garantir un climat de confiance par une posture ouverte, neutre et bienveillante, sans
jugement ;

o encourager le respect de la parole de chacun durant la séance et en dehors ;

o respecter chaque individu, aussi bien dans sa prise de parole que dans son silence ;

o favoriser les échanges et la réflexion par des questionnements, sans imposer ses propres
questions et réponses ;

o maintenir les échanges dans le cadre de ce qui peut être partagé publiquement, sans
entrer dans le champ de la vie privée ou de l’expérience personnelle.

Nos points d’appui :
les principes éthiques et pédagogiques rappelés dans la 

Circulaire  
(circulaire EVARS 04-02-2025)



1. « EVARS » et « EVAR » c’est la même chose et ce n’est pas une obligation 

légale

2. L’objectif de l’EVARS est d’amener les élèves à remettre en question les 

modèles traditionnels pour favoriser l’évolution des mentalités.

3. Les associations sont des partenaires privilégiés pour assurer les séances.

4. Depuis la circulaire du 04 février 2025 les personnels qui animent les 

séances d’éducation à la sexualité doivent être formés à ce sujet. 

5. L’EVARS est l’affaire du CSCE . (conseil péda, CA, CVL…)

6. L’EVARS vient s’ajouter au travail des compétences psychosociales

7. L’EVARS est déployé à raison de 3 séances par niveau par an.

8. L’éducation à la sexualité s’intègre dans « l’école promotrice de la santé »

9. Le référent est garant du calendrier et du déploiement de l’EVARS et doit 

former ses collègues.

10. Le référent est l’interlocuteur privilégié des parents : informations sur les 

séances, contestations, bilans.



1-« EVARS » et « EVAR » c’est la même chose et 
ce n’est pas une obligation légale.



Que signifient « EVARS » et « EVAR »?



La progressivité respecte l’âge et le rythme de développement des élèves.

De la maternelle ….......................................................................................... au lycée

1er Degré EVAR 2nd Degré EVARS

Éducation à la vie 
affective et relationnelle

Éducation à la vie 
affective, relationnelle et 

à la sexualité



1er Degré EVAR 2nd Degré EVARS

Éducation à la Vie Affective et 
Relationnelle

Éducation à la Vie Affective, 
Relationnelle et à la Sexualité

Axée sur le développement de l’enfant 
et des relations sociales. 

Elle aide les enfants à comprendre les 
transformations de leur propre corps et 
celui des autres, à développer le respect 

de l’intimité et des droits de chaque 
personne, et à poser les bases d’une 

citoyenneté éclairée.

A partir de la 6eme, l’éducation à la 
sexualité vient en complément de la vie 
affective et relationnelle et apporte des 
informations relatives à leur santé, leurs 
droits, et les comportements ou 
relations responsables.

2 ETAPES SUCCESSIVES ET 
COMPLEMENTAIRES



2nd Degré EVARS

Éducation à la Vie Affective et 
Relationnelle

Éducation à la Vie Affective, 
Relationnelle et à la Sexualité

Objectifs du programme :

• Apprendre à se connaître et à connaître son 
corps

• Améliorer le bien-être, encourager les élèves 
à s’exprimer

• Permettre des choix responsables
• Respecter les autres et vivre ensemble grâce 

au respect et à l’empathie
• Prévenir les violences sexistes et sexuelles

Objectifs du programme :

• Transmettre des connaissances sur la 
sexualité et la santé

• Favoriser des choix éclairés et responsables

• Lutter contre les discriminations

• Prévenir les violences sexuelles et le 
harcèlement 

DES CONTENUS DIFFERENTS

1er Degré EVAR



DES POINTS COMMUNS
les enjeux

DES OBJECTIFS CLAIRS
Sensibiliser aux 
comportements 

favorables à la santé  

Eduquer au principe de 
consentement et 

contribuer à la prévention 
des différentes formes de 

violence sexistes et 
sexuelles 

Promouvoir l’égalité de considération en 
particulier l’égalité entre les  hommes et les 
femmes et lutter contre les discriminations 

définies par l’article 225-1 du code pénal  

Construire une culture 
commune de l’égalité et du 

respect 



DES POINTS COMMUNS



Avec une approche 
systémique par projets, 
en lien avec l’égalité FG, 

la lutte contre le 
harcèlement, l’Ecole 

Promotrice de Santé …



2- L’objectif de l’EVARS est d’amener les élèves à 
remettre en question les modèles traditionnels pour 

favoriser une évolution des mentalités.



L’éducation à la sexualité s’inscrit dans une démarche globale et 
positive (vision respectueuse de soi et des autres) , en instaurant un climat de 
confiance, par une posture ouverte, neutre, bienveillante et sans jugement.



maintenir les échanges dans le cadre de 

ce qui peut être partagé publiquement, 

sans entrer dans le champ de la vie privée 

ou de l’expérience personnelle. On ne 

parle pas de manière personnelle ou de 

pratiques sexuelles

garantir un climat de confiance par 
une posture ouverte, neutre et 
bienveillante, sans jugement.

encourager le respect de la 
parole de chacun durant la 

séance et en dehors.

respecter chaque individu, aussi 
bien dans sa prise de parole que 
dans son silence.

favoriser les échanges et la réflexion 
par des questionnements, sans 

imposer ses propres questions et 
réponses.

UNE POSTURE 
ADAPTEE



2 instances clés de l’établissement pour faire vivre l’EVARS

Le conseil pédagogique Le CESCE



Missions en lien avec l’EVARS :
La programmation et l’organisation de temps ou de séances (contenus, créneaux
mobilisés, articulations interdisciplinaires, intervenants, etc.) préparées par les
personnels responsables des séances spécifiques sont présentées dans le cadre
du conseil pédagogique, en dialogue avec le comité d’éducation à la santé, à la
citoyenneté et à l’environnement (CESCE).

le conseil pédagogique a pour objectif de mener une
réflexion, établir un diagnostic de l’établissement,
évaluer les actions mises en place et formuler des
propositions."

Il prépare la partie pédagogique et éducative du projet d’établissement

Il favorise la concertation entre les enseignants des différentes disciplines et des 
différentes équipes et coordonne les enseignements

Le conseil 
pédagogique



instance de réflexion, d'observation et de propositions

met en œuvre et évalue le projet éducatif en matière d'éducation à la citoyenneté, à la
santé, et à l’environnement et au développement durable intégré au projet
d'établissement

Objectif :
Cohérence et lisibilité de la politique éducative de l’établissement

Missions en lien avec l’EVARS :
organiser et piloter les actions liées à la démarche École promotrice de santé
organiser la mise en œuvre des séances d’éducation à la vie affective et relationnelle, 
et à la sexualité et, d’une manière générale, la politique d’égalité filles garçons ;

Le CESCE

https://eduscol.education.fr/2063/je-souhaite-m-engager-dans-la-demarche-ecole-promotrice-de-sante
https://eduscol.education.fr/2078/connaitre-les-enjeux-de-l-education-la-sexualite
https://eduscol.education.fr/2078/connaitre-les-enjeux-de-l-education-la-sexualite


7-L’EVARS est déployé à raison de 
3 séances par niveau par an.



• Inter-catégorialité et interdisciplinarité : liens avec de nombreux contenus
notionnels et de compétences de programmes disciplinaires (SVT, PSE, EMC,
HG, Lettres, EPS, Philosophie, EMI, LV …)

• Des séances spécifiques « décrochées » d’éducation à la sexualité : 3 séances
de 2h en co-animation

Dans le 2nd Degré, pour chaque niveau de classe :



9-Le référent est garant du calendrier et du 
déploiement de l’EVARS et doit former ses 

collègues.



Le référent/ La référente n’est pas la personne qui:

• Forme ses collègues

• anime obligatoirement les séances

• organise le calendrier et la gestion annuelle des séances et des personnels

• répond obligatoirement aux parents



• Développer une expertise et de conseiller des chefs d’établissement pour l’organisation 
et la mise en œuvre des séances. (circulaire 04/02/2025)

• Ils pourront :

- Sensibiliser / Informer et accompagner les équipes dans la mise en place de séances conformes aux
attendus du programme : 3 séances …)

- Représenter l'équipe EVARS au CESCE

- Rappeler le cadre éthique et pédagogique aux intervenants et partenaires

- Être une personne ressource en lien avec l’équipe académique

- Diffuser les outils, supports et information transmis par la mission EVARS

- Apporter ses conseils en cas de difficulté en appui du chef d’établissement (contestation,
partenariat …)

- …

Le rôle des référents, référentes:



les chefs d’établissement:
✓ veillent à l’organisation et à la mise en œuvre d’au moins trois séances annuelles 

d’éducation à la sexualité

✓ garantissent les conditions de leur progressivité

✓ garantissent  leur bonne articulation avec les enseignements et avec les actions 
et projets éducatifs menés au sein de l’école ou de l’établissement (programme de 
lutte contre le harcèlement, actions en faveur de l’égalité filles-garçons, projet d’éducation 
à la citoyenneté au cycle 4, etc.).

Le pilotage



2
5

o .

Les actrices

Les acteurs
accueil en 

consultation 
individuelle par les 
personnels santé 

social si nécessaire.

coresponsabilité possible 
avec les personnels 

éducatifs, sociaux et de 
santé de l’Éducation 

nationale. 

les parents d’élèves sont 
informés des objectifs 

d’apprentissage annuels 
de cette éducation.

les professeurs ont la 
responsabilité 

première des séances



• Diffusion de flyers (eduscol)

• Information diffusée lors des réunions de rentrée

En cas de contestation de famille: travail avec les pilotes ( voir ateliers 
à suivre)

En collaboration avec le chef d’établissement et l’équipe 
ressource il pense la communication avec les familles



En réunion de 
rentrée avec 
les familles

Diffuser les 
flyers 

nationaux 
(éduscol)

Echanges 
préalables 

possibles selon 
les séances

Mise à 
disposition des 

programmes

Informations à diffuser:
• Le programme
• Les objectifs
• Le contenu des séances

Modalités à 
l’initiative de chaque 

établissement

Avec les familles:
• Communiquer
• Rassurer
• Clarifier
• Dissiper les malentendus



Situation 

A la cantine, un collègue affirme qu’il s’oppose à la mise en 
œuvre des séances EVARS : 

« C’est pas à nous, de faire ça ! Moi j’ai mon programme.»



L'EVARS n'est pas une option :
- L’éducation à la sexualité est un apprentissage obligatoire, inscrit à l’article L. 312-16 du

Code de l’éducation qui prévoit au moins trois séances annuelles dans les écoles, les
collèges et les lycées. "Une information et une éducation à la sexualité sont dispensées
dans les écoles, les collèges et les lycées à raison d'au moins trois séances annuelles et par
groupes d'âge homogène.«

- L'arrêté du 3 février 2025 fixe le programme d'EVARS pour tous les niveaux 
d'enseignement.

- La circulaire  du 4 février 2025 précise les modalités de mise en œuvre. "Comme pour les 
autres enseignements, les professeurs ont la responsabilité première de ces séances."

Situation 



L'EVARS n'est pas une option (suite) :
- Il doit y avoir un lien avec le reste du programme : "articulation avec les enseignements et

avec les actions et projets éducatifs menés au sein de l’école ou de l’établissement
(programme de lutte contre le harcèlement, actions en faveur de l’égalité filles-garçons,
projet d’éducation à la citoyenneté au cycle 4, etc.)."

Situation 



A mettre en avant :

- Des discussions sont prévues sur l'organisation des séances, la parole sera donnée à

chacun.

- C'est aussi un bénéfice pour les adultes de l'équipe éducative : ce dispositif va nous

permettre d'anticiper le travail et de construire en fonction de l'identité de notre

établissement, plutôt que de "subir" des interventions ponctuelles sans lien apparent.

- Le travail en équipe

- La réutilisation de ce qui se fait déjà et correspond aux attentes du programme

- L'EVARS est intégré aux objectifs de l'établissement : santé, citoyenneté, lutte contre

discriminations, égalité filles-garçons, etc..)

Situation 



l’EVARS dans notre établissement
en 2025 2026

10 mars 2026

Journée de l’égalité 

Janvier 2026 

pendant la semaine banalisée

Pour tous les élèves de première , 

deux heures de séances spécifiques en 

coanimation 

Lettres

dans le cadre du programme 

SVT seconde 
dans le cadre du programme :corps d’homme corps de 

femme : de la fécondation a la puberté

Sexualité reproduction et plaisir

Et très certainement bien 
d’autres choses qui sont 

réalisées mais pas 
identifiées comme telles ou 

répertoriées  

EMC-CDI avec un projet 

lectures autour des 

discriminations (genre, 

orientation sexuelle...), 

HLP-CDI avec des 

lectures sur 

l'émancipation des 

femmes 



mettre en œuvre l’EVARS dans notre établissement
à la rentrée 2026 2027 

ET NOUS ON S’ORGANISE 
COMMENT POUR 

METTRE CELA EN PLACE 
l’ANNEE PROCHAINE



Quand et comment mettre en œuvre notre 
reflexion à propos du travail de l’EVARS dans nos 

disciplines? (« éducation transversale »)



Allons voir dans nos 

programmes

disciplinaires ……..  









Quand et comment mettre en œuvre 
notre réflexion  à propos de l’organisation 

et du contenu des séances spécifiques 
(3 séances annuelles par niveau) ?



L’exemple de la classe de 6e :



Exemple d’organisation au collège



Organiser l’EVARS dans son EPLE …



mettre en œuvre l’EVARS dans notre établissement la rentrée 2026 2027 

AU MOMENT DU TRAVAIL 
SUR LE PROJET 

D’ETABLISSEMENT LORS 
DES ATELIERS DE FIN 

D’ANNEE

PENDANT LES CONSEILS 
D’ENSEIGNEMENT

in d’année et prérentrée  

AU COURS D’UNE REUNION 
en fin d’année ou à la 

prérentrée   POUR L’EQUIPE 
EN CHARGE  DES SEANCES 

SPECIFIQUES



La palette 
des 

possibles

Co-animation 
d’enseignant.e.s 

volontaires et formé.e.s : 
marge des EPLE, RCD …

Sur le temps de travail des 
personnels médicaux 

sociaux : infirmière, AS

Sur le temps de 
travail des CPE, 
AED formé.e.sSur les heures 

de Vie de Classe

Lors d’une journée 
banalisée : ateliers 

tournants …

En faisant appel à 
des associations 

extérieures 
agréées

Au lycée, 
possibilité de 

s’appuyer sur le 
CVL

À adapter selon la réalité de terrain …



• QR code du digipad avec le 
diaporama et des documents

Plusieurs  outils possibles:

➢3 QOPC

➢Évaluation « KISS »/état des 
lieux

➢Tableaux…

boîte à outils



sante-

mission-evars@ac-

lyon.fr

Des outils 
pour aller 
plus loin

Les ressources des 
Magistères 

académique et 
national Les ressources 

d’accompagnement 
du programme : 
livrets d’activités 

bientôt 
téléchargeables -

Eduscol

Contacter l’équipe 
académique sante-
mission-evars@ac-

lyon.fr

Les modules d’autoformation 
en EAS sur Magistère : 

1 disponible, 4 en attente

Une formation 
territoriale de type 
CTA pour aider à la 
mise en place de 

l’EVARS dans 
l’établissement

mailto:sante-mission-evars@ac-lyon.fr
mailto:sante-mission-evars@ac-lyon.fr
mailto:sante-mission-evars@ac-lyon.fr


Merci pour votre attention.



Pour accéder au DIGIPAD Evars
du lycée Georges Brassens 

https://digipad.app/p/1513551/981ce5838e76c
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